Société en commandite Gaz Métro
Examen des conditions de service des distributeurs de gaz naturel, R-3523-2003

Réponse de SCGM à une demande de renseignements

Origine :
Demande de renseignements en date du 2 novembre 2005
Demandeur :
ACEF de l’Outaouais et Option consommateurs
Référence :
SCGM-1 Document 3, page 38, « Étapes de recouvrement », nos soulignés
Préambule :

« En tout temps avant la visite de perception, le client peut contacter Gaz Métro afin de lui proposer une entente de paiement visant à répartir le paiement des sommes dues en plus de prévoir le paiement complet des factures émises au cours de la période de l’accord. Gaz Métro informe le client de cette possibilité sur tout avis de recouvrement qui lui est transmis par écrit. » 
Questions :

39.1 Quels sont les paramètres visés par Gaz Métro pour conclure une entente de paiement avec un client qui le contacte (délais, frais d’administration, etc.) ?
39.2 Le supplément de recouvrement de 1.5% prévu à l’article 7.3 des tarifs est-il applicable dans le cas où une entente de paiement serait conclue entre Gaz Métro et le client ?
39.3 Sur une base annuelle, combien de demandes d’ententes de paiement Gaz Métro reçoit-elle par des clients (d’usage domestique) dans le but de conclure une entente de paiement ?
39.4 Sur une base annuelle, combien de demandes d’ententes de paiement Gaz Métro propose-t-elle à des clients (d’usage domestique) dans le but de conclure une entente de paiement ?

39.5 Au cours des cinq dernières années, combien d’ententes de paiement n’ont pas été conclues avec des clients (d’usage domestique) ayant demandé une entente de paiement et quels sont les motifs principaux pour la non-conclusion de l’entente de paiement ? 
Réponses :
39.1
En vertu de la proposition de Conditions de service de SCGM, l’entente de paiement vise à répartir le paiement des sommes dues en plus de prévoir le paiement complet des factures émises au cours de la période de l’entente. 

De façon générale, l’entente doit faire en sorte que la dette du client n’augmentera pas et la période visée par l’entente ne doit pas aller au-delà de la période d’occupation par le client de l’adresse de service pour laquelle une entente est conclue. Aucuns frais d’administration ne sont reliés à la gestion des ententes de paiement.
39.2
Oui, le supplément de recouvrement de 1,5 % prévu à l’article 7.3 des Tarifs est applicable dans le cas où une entente de paiement serait conclue entre le client et SCGM.
39.3
SCGM ne recueille aucune donnée relative au nombre de demandes d’ententes de paiement qu’elle reçoit puisque cette information ne lui est pas utile dans le cadre de ses activités. 
39.4 
SCGM ne recueille aucune donnée relative au nombre d’ententes de paiement qu’elle propose, puisque cette information ne lui est pas utile dans le cadre de ses activités. Toutefois, SCGM connaît le nombre d’ententes de paiement conclues au cours de la période d’hiver depuis décembre 2003, voir la réponse à la question 17.1 b), document 1.17.
39.5
SCGM n’utilisant pas de données relatives au nombre de demandes d’ententes de paiement qu’elle reçoit, elle ne peut, a fortiori, indiquer le dénouement de ces demandes d’ententes de paiement. Cependant, de façon générale, une entente qui ne rencontrerait pas les paramètres indiqués en réponse à la question 39.1 du présent document pourrait être refusée. 
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